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Afin de lutter contre le changement climatique et la perte de biodiversitÃ©, les entreprises devront s'assurer que les
marchandises vendues dans l'UE ne causent pas de dÃ©forestation. MÃªme si aucun pays ou produit ne sera interdit, les
entreprises ne seront autorisÃ©es Ã  vendre leurs produits dans l'UE que si les fournisseurs publient une dÃ©claration
confirmant qu'ils ne proviennent pas terres dÃ©boisÃ©es et n'ont pas causÃ© la dÃ©gradation des forÃªts - y compris des forÃªts
primaires qui sont irremplaÃ§ables - aprÃ¨s le 31 dÃ©cembre 2020. Comme l'a demandÃ© le Parlement, les entreprises
devront Ã©galement vÃ©rifier que ces produits respectent la lÃ©gislation du pays de production, y compris les droits humains
et les droits des populations autochtones. Les produits concernÃ©s par la nouvelle lÃ©gislation sont : le bÃ©tail, le cacao, le
cafÃ©, l'huile de palme, le soja et le bois, ainsi que les produits qui en contiennent ou qui ont Ã©tÃ© nourris ou fabriquÃ©s Ã 
partir de ces marchandises (comme le cuir, le chocolat et les meubles), tel qu'Ã©noncÃ© dans la proposition initiale de la
Commission. Au cours des nÃ©gociations, les dÃ©putÃ©s sont parvenus Ã  ajouter Ã  cette liste le caoutchouc, le charbon, les
produits en papier imprimÃ© et un certain nombre de dÃ©rivÃ©s de l'huile de palme. Le Parlement a Ã©galement obtenu une
dÃ©finition plus vaste de la dÃ©gradation des forÃªts pour qu'elle inclue la conversion des forÃªts primaires ou des forÃªts en
cours de rÃ©gÃ©nÃ©ration naturelle en des forÃªts de plantation.



La Commission classera les pays ou certaines parties de pays comme prÃ©sentant un risque faible ou Ã©levÃ© sur la base
d'une Ã©valuation objective et transparente, dans les 18 mois aprÃ¨s l'entrÃ©e en vigueur de la lÃ©gislation. Les produits
provenant de pays Ã  risque faible seront soumis Ã  une procÃ©dure simplifiÃ©e. Les fournisseurs seront contrÃ´lÃ©s en fonction
du niveau de risque du pays : Ã  hauteur de 9 % pour les pays Ã  risque Ã©levÃ©, de 3 % pour ceux Ã  risque standard et de 1
% pour ceux Ã  risque faible. Les autoritÃ©s compÃ©tentes de l'UE auront accÃ¨s aux informations pertinentes fournies par
les entreprises, telles que les coordonnÃ©es de gÃ©olocalisation. Elles effectueront des contrÃ´les grÃ¢ce Ã  des outils de
surveillance satellite et des analyses ADN afin de vÃ©rifier d'oÃ¹ proviennent les produits. Les sanctions en cas de non-
respect devront Ãªtre proportionnÃ©es et dissuasives. L'amende maximale doit reprÃ©senter au moins 4 % du chiffre
d'affaires annuel total dans l'UE du fournisseur ou de l'opÃ©rateur dÃ©faillant.



L'Organisation des Nations unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), estime que 420 millions d'hectares de forÃªts -
une superficie plus grande que celle de l'UE - ont Ã©tÃ© convertis Ã  des fins agricoles entre 1990 et 2020. La consommation
de l'UE reprÃ©sente environ 10 % de la dÃ©forestation mondiale. L'huile de palme et le soja sont responsables de plus des
deux tiers des pertes.
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